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RELATIONS COMMERCIALES

Annie Genevard repousse  
le projet de loi Egalim 4 
La ministre de l’Agriculture a indiqué qu’elle ne pense pas qu’une réforme profonde des relations 
commerciales soit possible en dehors de la présidentielle. 

À l’occasion d’une audition au Sé-
nat le 15 avril, la ministre de l’Agri-
culture Annie Genevard a renvoyé 
la question d’un projet de loi sur 
les relations commerciales (Ega-
lim 4) à l’élection présidentielle. 
«Rebâtir un cadre commercial 
respectueux du travail du monde 
agricole, tout en pacifiant les re-
lations, nécessite des orientations 
fondamentales que seul un débat 
démocratique comme l’élection 
présidentielle pourra trancher.» 
Encore un énième report pour 
Egalim 3. En janvier, la ministre de 
l’Agriculture avait prévu d’abor-
der la question en deux temps : 
une proposition de loi sur le seuil 
de revente à perte (SRP + 10) 
au printemps, puis un projet de 
loi Egalim 4, sans préciser de 
calendrier. Finalement, une loi 
d’urgence agricole a été promise 
par le Premier ministre, qui a été 
assortie d’un volet dédié à la dé-
fense du revenu des agriculteurs, 
incluant une proposition de «tun-
nel de prix» pour les filières qui 
sont intéressées, et des disposi-
tifs de consolidation des organi-
sations de producteurs (OP). 
La déclaration de la ministre 
sous-entend que les débats parle-
mentaires n’ouvriront pas le texte 
à une réforme plus profonde des 
relations commerciales. Quant à 
la proposition de loi sur le SRP, 
déposée par le député Stéphane 
Travert (Renaissance), elle n’a tou-
jours pas été inscrite au calendrier 
d’examen parlementaire. Interro-
gé par Agra Presse sur son deve-
nir, son auteur n’a pas répondu à 
nos sollicitations. 

Les propositions 
de la FNSEA 
Cela tombe bien, la position 
d’Annie Genevard est peu ou 
prou celle de la FNSEA. Lors d’un 
point avec la presse le 15 avril, 
le syndicat a présenté le rapport 
d’orientation qu’il a rédigé, il y 
a quelques jours, à l’occasion 
de son dernier congrès, et qui 
contient cette année ses proposi-
tions aux candidats à la prochaine 
élection présidentielle. En matière 
de relations commerciales, deux 
idées sont mises en avant : un 
«prix d’équilibre» (que la FNSEA 
ne prévoit pas de proposer dans 
la loi d’urgence), intégrant «les 
coûts complets de production», y 
compris la rémunération, équiva-
lente à «un salaire décent» dont le 
montant n’est pas précisé. 
Et des «tunnels de prix» pouvant 

«exclure ce qui part dans le mar-
ché européen et mondial», a ex-
pliqué Yohann Barbe, président 
de la FNPL (producteurs de lait). 
Comme prévu dans la loi d’ur-
gence, et comme c’est la position 
de la FNSEA depuis plusieurs 
mois, «charge à chaque filière de 
s’en saisir ou non», a expliqué 
l’éleveur, qui a répété, après son 
homologue Luc Smessaert il y a 
quelques semaines, que certaines 
filières végétales réfléchissaient 
à intégrer les dispositions d’Ega-
lim si les «tunnels de prix» étaient 
étendus à leur production. Pour 
l’heure, seule la filière viticole, par 
l’intermédiaire de la Cnaoc (viti-
culteurs AOC) s’est dite intéressée 
par le concept, contre l’avis des 
négociants.
La veille de l’audition d’Annie 
Genevard, c’était le ministre du 
Commerce, Serge Papin, qui était 
auditionné, l’occasion de parta-
ger des constats et d’évoquer 
des pistes en vue de la prochaine 
réforme. La rapporteure de la 
commission d’enquête sur les 
marges de la grande distribution, 
la sénatrice écologiste Antoinette 
Guhl, a déclaré que, dans le cadre 
des négociations commerciales, 
la matière première agricole 
(MPA) «ne semble pas être sanc-
tuarisée» et «ne l’est que faciale-
ment». Lors de leur échange, le 
ministre Serge Papin a répondu 
qu’elle «l’était sur le plan légis-

latif», et que ces dispositions 
avaient fonctionné dans certaines 
situations, sans les nommer. Ce à 
quoi la rapporteure a répondu : 
«Nous avons les témoignages 
quasiment unanimes (de fournis-
seurs, NDLR) que la MPA n’est 
pas sanctuarisée, et que cela re-
venait à négocier deux fois plus 
dur sur la matière première indus-
trielle, ce qui revient à une forme 
de contournement de la loi.» La 
rapporteure a également mis en 
avant des cas de contournement 
de ces dispositions par des cen-
trales d’achat européennes, qui 
argueraient que les contrats ont 
été signés par des sociétés ba-
sées hors de France, quand bien 
même une partie de la MPA serait 
française, et le produit final com-
mercialisé en France. 
Lors de l’audition, le ministre du 
Commerce a rappelé, sans pré-
cision du véhicule législatif, sa 
proposition de favoriser la «plu-
riannualité» des négociations, et 
d’exclure les PME des négocia-
tions commerciales. La veille, la 
ministre de l’Agriculture a égale-
ment esquissé ses pistes de travail : 
«Renforcer la contractualisation 
écrite et la place des interprofes-
sions», «remettre de l’automaticité 
dans les mécanismes de répercus-
sion des variations de coûts, revoir 
les objectifs assignés, s’interroger 
sur la publicité comparative». 

M. R. 

Négociations commerciales : Ania et LCA 
veulent réunir en urgence un comité de suivi
Dans deux communiqués distincts, l’Ania (industriels 
de l’agroalimentaire) et la Coopération agricole (CLA) 
ont lancé un appel le 17 avril pour qu’un comité de suivi 
des négociation commerciales soit réuni en urgence par 
le ministre des PME Serge Papin. L’Ania appelle aussi les 
distributeurs «à entendre (…) les besoins que leur feraient 
remonter les entreprises agroalimentaires dans les semaines 
à venir dans le cadre de demandes de négociations 
individuelles.» Selon elle, «sept entreprises sur dix déclarent 
avoir subi une hausse significative du coût de leurs emballages» 
et «près d’une entreprise sur deux déclarent faire face 
à une hausse significative des factures de transport et de 
carburant.» Il y a quelques jours, Serge Papin s’était montré 
ouvert à une réouverture des négociations commerciales, 
tout comme certains industriels à l’image de Lactalis. 
Dans un communiqué le 17 avril, la Fédération du Commerce 
et de la Distribution (FCD) a jugé «les demandes de 
réouverture des négociations commerciales (...) prématurées», 
soulignant qu’elles restaient «à ce stade, limitées». 
L’organisation patronale rappelle l’existence des «clauses 
de révision» permettant «de rouvrir la discussion dès lors 
que les hausses de coûts sont réelles, justifiées et difficiles 
à absorber». «C’est dans ce cadre que les situations seront 
examinées avec discernement, dans le respect du principe 
de révisibilité des conditions à la hausse comme à la baisse», 
déclare la FCD.

Maïs 2026 : une chute brutale des surfaces  
qui alarme la filière
Malgré des conditions de semis agronomiquement favorables 
et un excellent niveau de recharge hydrique des sols, 
l’Association générale des producteurs de maïs et l’Institut 
du végétal (Arvalis) tirent la sonnette d'alarme dans un 
communiqué commun du 17 avril. Leurs premières estimations 
pour la campagne 2026 laissent apparaître une «baisse très 
préoccupante» de 10 à 15 % des surfaces de maïs grain 
au niveau national, désormais estimées à 1,33 Mha. 
Si le maïs fourrage (1,20 Mha) et le maïs semence (63 000 ha) 
restent stables, le maïs doux poursuit sa chute avec un recul 
de 40 % depuis 2023. Les baisses sont particulièrement 
marquées, dépassant les -15 %, dans les bassins du Sud-Ouest, 
du Centre et de Poitou-Charentes, souligne le communiqué. 
Ce décrochage massif n'est pas lié au climat mais à une 
véritable «asphyxie économique» des producteurs, précisent 
les deux organisations. Pour elles, les agriculteurs ont 
clairement arbitré en faveur des céréales d'hiver (+300 000 ha), 
compte tenu de leur trésorerie exsangue face à des coûts 
d'implantation très élevés (engrais, gaz, GNR). Franck Laborde, 
président de l’AGPM, dénonce une «déprise des grandes 
cultures» menaçant directement la souveraineté agricole 
française. 

Les bons chiffres de Lactalis en 2025
Le groupe Lactalis a annoncé le 16 avril ses résultats pour 
l'exercice 2025, affichant un chiffre d’affaires de 31,2 milliards 
d’euros, en progression de +2,9 %. Le résultat net s'établit 
à 528 millions d’euros (Md€ / 1,7 % du CA), témoignant 
d'une rentabilité en amélioration vers l'objectif de 2 % 
nécessaire aux investissements futurs. L’année 2025 a été 
marquée par l’entreprise dirigée par Emmanuel Besnier 
par une performance historique sur la zone Amériques, 
où le groupe dépasse pour la première fois les 10 Md€ de 
revenus. Cette dynamique s'appuie notamment sur l'intégration 
stratégique des yaourts de General Mills aux États-Unis. 
Parallèlement, Lactalis accélère en Océanie et en Asie : 
le groupe a finalisé, début avril 2026, l’acquisition des activités 
grand public de la coopérative Fonterra (2,85 Md€ de CA), inté-
grant ainsi 16 nouveaux sites industriels. Pour soutenir 
ses 300 innovations annuelles et moderniser ses 260 laiteries, 
Lactalis a annoncé avoir investi 1,1 Md€ dans son outil 
productif en 2025. Emmanuel Besnier a par ailleurs réaffirmé 
la pertinence du modèle «multi-local» pour consolider 
ces nouveaux relais de croissance mondiaux.

En bref
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La loi d’urgence agricole promise par le Premier ministre doit inclure 
une proposition de «tunnel de prix», et des dispositifs de consolidation 
des organisations de producteurs (OP). 
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La Cour des comptes 
critique sur le CSNE

La publication le jour même du 
rapport de la Cour des comptes 
sur le Canal Seine Nord ne pou-
vait pas laisser indifférent et sans 
voix le président du Conseil régio-
nal des Hauts-de-France et pré-
sident du conseil de surveillance 
de la société du canal. C’est dans 
un message audio que Xavier 
Bertrand ouvre son interven-
tion en reliant directement son 
propos à la publication simulta-
née de deux rapports majeurs : 
celui de la Cour des comptes et 

celui du Conseil d’orientation des 
infrastructures. Pour l’élu régional, 
pas de doute :  ces documents 
«vont placer chacun face à ses res-
ponsabilités», et doivent permettre 
d’ouvrir une phase de décision sur 
le financement du canal, notam-
ment via une conférence réunissant 
l’État et les partenaires concernés. 

Un coût estimé 
à 7,3 milliards d’euros
Sans tergiverser, le président des 

Hauts-de-France revient longue-
ment sur la question financière, 
au cœur des critiques. Il rappelle 
ainsi que le projet initialement 
estimé à «un peu plus de 5 mil-
liards d’euros», devrait désormais 
évoluer vers un niveau qu’il situe 
aujourd’hui à environ 7,3 milliards 
d’euros ; voire plus d’ici l’achève-
ment du chantier. Le chiffre avan-
cé de 11 milliards semble quant à 
lui «trompeur», puisqu’il tiendrait 
compte de projets associés mais 
distincts du cœur de l’infrastruc-
ture. Car pour Xavier Bertrand, il 
est nécessaire de distinguer le ca-
nal lui-même des infrastructures 
complémentaires comme les 
ports intérieurs ou certains amé-
nagements fluviaux. 

Inflation, normes et délais : 
les causes de la hausse
Sur les écarts de coûts, Xavier 
Bertrand a un avis bien tranché. 

Pour lui, les facteurs sont multi-
ples, à commencer par l’inflation. 
Montant estimé ? 1,1 milliard 
d’euros. Mais ce n’est pas tout. 
Xavier Bertrand fustige les «évo-
lutions réglementaires et norma-
tives», qui représenteraient «plus 
de 700 millions d’euros». Enfin, il 
souligne également l’impact des 
délais et de certaines décisions 
publiques, comme la hausse de 
taxes sur le gazole non routier, 
qui ont contribue à renchérir le 
chantier.

Une défense politique du 
projet et de sa légitimité
Xavier Bertrand insiste sur la por-
tée politique et stratégique du 
canal. Il rappelle qu’il s’agit d’un 
projet soutenu à la fois par l’Union 
européenne et par plusieurs pré-
sidents de la République succes-
sifs. Il affirme ainsi que «ce n’est 
pas un caprice régional», souli-

gnant le caractère structurant de 
l’infrastructure pour les Hauts-de-
France et pour les échanges eu-
ropéens. Dans son argumentaire, 
il réutilise volontiers un argument 
qui lui est cher en tant que pré-
sident de la Région Hauts-de-
France : les retombées écono-
miques du projet, et en particulier 
les emplois générés. 
Au-delà du canal, il en profite pour 
élargir son propos à la question 
des grandes infrastructures en 
France. Et interroge sur la volonté 
politique nationale de poursuivre 
ce type de projets et sur la ca-
pacité de l’État à les mener dans 
un cadre réglementaire de plus 
en plus complexe. Pour lui, «une 
clarification des règles» est né-
cessaire, estimant que les délais 
et la complexité administrative 
peuvent freiner les projets struc-
turants. Presque de quoi en faire 
tout un programme en somme.

V. F.
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Canal Seine-Nord Europe : la Cour  
des comptes dénonce les dérives du projet
Le canal Seine-Nord Europe (CSNE), présenté comme le plus grand projet d’infrastructure de transport en France, fait l’objet d’une critique acerbe de la part  
de la Cour des comptes. 

Initialement conçu pour remé-
dier à la sous-capacité du canal 
du Nord, ce projet ambitieux de  
107 kilomètres, reliant le bassin 
de la Seine à celui de l’Escaut, 
connaît aujourd'hui des retards 
significatifs et une dérive des 
coûts préoccupante. C’est en 
substance ce que vient d’affir-
mer la Cour des comptes dans un 
rapport — très commenté — du 
10 avril dernier. 

Une gestion mise 
en question
Dans son rapport de près d’une 
centaine de pages, la Cour des 
comptes met en lumière les fai-
blesses de la gestion du projet, 
soulignant d’abord que la socié-
té du canal Seine-Nord Europe 
(SCSNE) est «mal armée pour 
mener sa mission de maître d’ou-
vrage». Créée en 2016, la SCSNE 
a vu son statut évoluer en 2020, 
mais cela ne suffirait pas à lui 
donner les moyens nécessaires 
pour faire face aux exigences 

d’un projet d’une telle envergure. 
«La SCSNE n’a pas atteint la taille 
critique nécessaire au regard de 
certains aspects essentiels de la 
maîtrise d’ouvrage», notent ainsi 
les rapporteurs.
La dérive des coûts est égale-
ment jugée alarmante : alors 
que le budget initial était estimé 
entre 3,5 et 4 milliards d’euros, 
la dernière prévision monte à  
7,3 milliards d’euros, un qua-
si-doublement qui soulève des 
questions sur la rentabilité so-
cio-économique du projet. 

Des financements incertains
La question du financement de-
vient pressante face à l’augmen-
tation constante des coûts. La 
convention de financement de 
2019, qui repose sur des évalua-
tions aujourd'hui obsolètes, est 
jugée insatisfaisante. La Cour des 
comptes appelle à une «réunion 
au plus vite d’une conférence de 
financement» pour clarifier les 
modalités et les engagements 

des différentes parties prenantes. 

Impacts environnementaux 
et socio-économiques 
préoccupants
Au-delà des enjeux financiers, le 
projet soulève d’importantes pré-
occupations environnementales. 
La Cour des comptes constate 
que le canal «affecte le cycle de 
l’eau à une échelle régionale» et 
entraîne des conséquences no-
tables sur la biodiversité et les 
terres agricoles. «La démarche 
‘Éviter, Réduire, Compenser’ 
portée par la SCSNE doit être 
rigoureusement suivie», prévient 
le rapport, qui appelle à une vi-
gilance accrue face à ces enjeux.
Pour les agriculteurs locaux, les 
conséquences sont également 
préoccupantes. Le projet gèle 
une part significative de terres 
arables et impose des opérations 
de remembrement. Enfin, «des in-
certitudes demeurent à l’horizon 
de la mise en service», conclut 
la Cour, soulignant la nécessité 

d’une coordination avec les ac-
teurs agricoles pour limiter les 
impacts.

Recommandations urgentes
Face à cette situation critique, la 
Cour des comptes formule cinq 
recommandations essentielles. 
Elle insiste en premier lieu sur la 
nécessité de créer une valeur so-
cio-économique ; puis d’accroître 

l’expertise des services en charge 
du projet et de clarifier la réparti-
tion des financements.
Le canal Seine-Nord Europe, qui 
aurait pu être un axe stratégique 
pour le transport fluvial, se trouve 
aujourd'hui à la croisée des che-
mins. Et la Cour des comptes d’in-
sister pour que les autorités com-
pétentes agissent rapidement pour 
surmonter les défis qui mettent en 
péril cette infrastructure.

8 // L’ACTION AGRICOLE PICARDE - 17 AVRIL 2026 Somme / Région   Actualité  

Xavier Bertrand défend un projet «désormais engagé» 
et assume son coût
Dans un décryptage publié le 10 avril, Xavier Bertrand revient sur l’état d’avancement du canal Seine-Nord Europe et défend un projet qu’il estime entré dans sa phase 
opérationnelle.
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La Cour des comptes, dans un rapport d’une centaine de pages, se veut très critique à l’égard du canal Seine-Nord Europe 
(CSNE). Outre les retards significatifs et la dérive des coûts, la Cour pointe la faiblesse de la société gestionnaire du pro-
jet, les financements incertains, et s’interroge sur son impact envrionnemental et les opérations de remembrement.
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